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Prière de retourner, si possible par retour du courrier, la feuille
de contrôle accompagnant chaque envoi, et destinée à nous fournir
la preuve que nos colis sont parvenus à leurs destinataires. On est
prié également de joindre à cette feuille le remboursement en
timbres-poste de nos frais d'affranchissement. (Le port de l'aller est
valable pour le retour, sans nouvel affranchissement.)

Le bibliothécaire : A. Collomb.

Le Tigre et le Prieur

L'anecdote est de M. Camille Aymard, qui la conte dans la Liberté, sous
le titre « La Voix de la Jungle ». Elle pourra servir de matière à dissertation
pour le Plutarque de l'avenir.

Clémenceau, qui contribua à faire expulser les congrégations de France,
s'est trouvé, par un hasard ironique de la destinée, habiter une maison contiguë
à un immeuble occupé par des religieux. Les murs de leurs jardins sont mitoyens.

Il y a quelque temps, M. Clémenceau, dont la vue est devenue fragile, se

plaignait à quelques amis de ce qu'un arbre, dans le jardin voisin, enténébrait
son cabinet de travail.

— Vous devriez demander qu'on l'émondât, lui dit quelqu'un.
— Je ne veux point demander de service à mes voisins, répondit le Tigre.
Sans lui rien dire, un de ses amis avisa le Supérieur de l'établissement

religieux. Et, quelques jours plus tard, en entrant un matin, dans son cabinet,
M. Clémenceau eut la joie de voir le soleil éclabousser sa table de travail. Les

religieux avaient fait couper l'arbre.
Alors, le Tigre adressa au Supérieur une lettre ainsi conçue : « Mon Père,

je ne saurais trop vous remercier du service que vous venez de me rendre. Je

vous en suis très reconnaissant... Mais surtout ne vous offensez pas du titre que
je vous donne, en vous appelant Mon Père, puisque vous venez de me donner
le jour »

Le Supérieur des religieux lui répondit aussitôt : « Mon fils, que ne ferait-on
pour le Père la Victoire, qui a sauvé la France 1 Le service que je vous ai rendu
est bien mince, et vous l'exagérez... A votre tour, ne soyez pas surpris du titre
que je vous donne en vous appelant Mon fils, puisque je viens de vous ouvrir
le Ciel 1 »

» » oo-n

SOCIÉTÉ DES INSTITUTRICES

Réunions mensuelles. — A Fribourg, jeudi, 16 janvier, à 2 h.,
au Pensionnat Sainte-Ursule. THÉ :: LOTO.

A Bulle, jeudi, 2 janvier, à 2 h., à l'Ecole ménagère.
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